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Communiqué de presse

Réforme du congé parental :

Le MMM France demande le libre choix pour les parents !

Le gouvernement a demandé au Haut Conseil à la Famille de réfléchir à une réforme du congé parental, pour permettre aux parents d’être moins longtemps éloignés du monde du travail et  favoriser une meilleure implication des pères.

On nous annonce la suppression unilatérale du congé parental de 3 ans pour le remplacer par un congé limité aux 12 mois de l’enfant, avec 2 mois réservé à chaque parent.

Le MMM France réclame le libre choix pour les parents : que chacun puisse, comme il le pense bon pour son enfant et sa famille, 

· choisir librement de prendre ou pas un congé parental, 

· choisir de le prendre à temps plein ou partiel, 

· en choisir la durée jusqu’à l’entrée à l’école maternelle de l’enfant (soit 3 ans).

Le MMM France souligne la désinformation complète qui est faite sur le sujet du congé parental.  

· 63% des parents gardent eux-mêmes leur enfant (c'est vrai) parce qu'ils ne trouvent pas de place en crèche c'est faux..

Garder son enfant soi-même est le mode de garde préféré des parents (tout particulièrement à partir du 2ème enfant) + de 900.000 enfants, loin devant les assistantes maternelles (560.000 enfants) et les différents types de crèches (350.000 enfants)

· le modèle suédois est formidable pour pousser les pères à partager équitablement les tâches. C’est faux.

Les études démontrent que les papas suédois prennent à 80% leur congé parental quand la maman est déjà elle-même en congé parental, donc pour prendre des vacances ou des week-end prolongés

· le congé parental éloigne les mères de l'emploi. C'est faux.

Les études prouvent que les mamans sont plus nombreuses à reprendre un emploi après bébé qu'à l'époque où le congé parental n'existait pas. 

· le congé parental nuit à la carrière. C'est faux.

Dans certaines entreprises, c'est la maternité qui nuit à la carrière. Dans de nombreuses entreprises, la reprise du travail après un congé parental se passe dans de bonnes conditions. Pour les femmes en emploi précaire, le congé parental favorise même la réinsertion professionnelle. 

Le MMM France fait plusieurs propositions pour améliorer le congé parental.

Le dossier ci-joint détaille :

· les chiffres-clés du congé parental (dispositif actuel)

· une analyse des souhaits des parents en terme de mode de garde

· une analyse de l’activité des mères après un congé parental

· le rappel des préconisations du rapport Tabarot

· notre analyse des risques de la réforme envisagée

· des propositions de points à réformer

· des témoignages de parents sur l’utilité sur dispositif actuel (annexe)
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